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II 18647 BIS 

NOUS, Iain Bonomy, Juge du Tribunal pénal international chargé de poursuivre les personnes 

présumées responsables de violations graves du droit international humanitaire commises sur 

le territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 (le« Tribunal »), 

ÉTANT SAISI de la requête de l'Accusation aux fins de dépasser le nombre limite de mots 

autorisé et d'obtenir une suspension de délai (Prosecution Motion for Extension ofWords and 

Suspension of Time Limits, la« Requête »), déposée le 28 mai 2009, 

VU l'article 126 bis du Règlement de procédure et de preuve du Tribunal (le« Règlement ») 

relatif aux délais de dépôt des réponses aux requêtes, 

ATTENDU qu'une réponse rapide à la Requête serait dans l'intérêt d'une bonne gestion de 

l'affaire, 

EN APPLICATION des articles 54, 65 ter B) et 126 bis du Règlement, 

ORDONNONS à l'Accusé de répondre, le cas échéant, à la Requête au plus tard le vendredi 

29 mai 2009. 

Fait en anglais et en français, la version en anglais faisant foi. 

Fait le 28 mai 2009 
La Haye (Pays-Bas) 
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